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n° 209 209 du 11 septembre 2018

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 juin 2018 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 juin 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2018 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 25 juillet 2018.

Vu l’ordonnance du 22 août 2018 convoquant les parties à l’audience du 6 septembre 2018.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me H.

DOTREPPE, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique après

le rejet d’une précédente demande qui s’est clôturée par l’arrêt n° 196637 du 14 décembre 2017 du

Conseil. Elle dépose à l’appui de sa nouvelle demande une carte de membre de l’« IRA Mauritanie »,

une carte de membre de l’« IRA Mauritanie en Belgique », une convocation de la police, une lettre de

son avocat et onze photographies la représentant lors d’une manifestation en Belgique.

2. La décision attaquée fait application de l'article 57/6/2, § 1er de la loi du 15 décembre 1980 et conclut

à l’irrecevabilité de la deuxième demande de protection internationale du requérant.

Pour divers motifs, qu’elle développe, la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides considère,

en effet, qu’il n’existe pas en l’espèce de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière
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significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié

au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Elle observe, tout d’abord, que les deux cartes de membre de l’IRA avaient déjà été présentées dans le

cadre de la première demande. Elle constate ensuite que la convocation de la police présente plusieurs

incohérences l’amenant à mettre en doute son authenticité. Concernant le courrier de son avocat, elle

relève qu’il est quasiment identique à la première partie de la requête introduite devant la Conseil du

contentieux des étrangers suite au rejet de la première demande de protection internationale. Elle note

également que les articles déposés par le requérant sont de portée générale et ne contiennent pas

d’information éclairant utilement sa situation personnelle ; en ce qui concerne l’article faisant état

d’arrestations de militants de l’IRA, elle estime que ces personnes, libérées entre-temps, exerçaient

toutes une fonction à responsabilité, à la différence du requérant. S’agissant du risque allégué de subir

un traitement contraire aux articles 7 et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, elle

rappelle que le Conseil s’est déjà prononcé sur ce point dans son arrêt n° 196.637. Enfin, concernant

les photos représentant le requérant dans une manifestation de l’IRA, la Commissaire adjointe estime

que cette participation à cette manifestation n’est pas de nature à modifier le profil du requérant, au

sujet duquel il a déjà été jugé qu’il était trop limité pour susciter un intérêt de ses autorités.

3. Le Conseil rappelle pour sa part, qu’il a rejeté la précédente demande de protection internationale du

requérant en estimant que la crainte alléguée manquait de fondement objectif et qu'il n'existait pas de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d'origine, il encourrait un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. L'autorité de la chose

jugée qui s’attache à ce précédent arrêt n’autorise pas le Conseil à remettre en cause l'appréciation à

laquelle il a déjà procédé, sous réserve de l'invocation d'un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s'il avait été porté en temps utile à sa connaissance.

4.1. Le requérant prend un moyen « de la violation de l'article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs, des articles 48/3, 48/4 et 57/7 de la loi du 15.12.1980 sur

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 1'éloignement des étrangers, ainsi que du principe

général de bonne administration et du contradictoire, et de l'erreur manifeste d'appréciation ».

4.2. Dans ce qui s’analyse comme une première branche, il fait grief au Commissaire général d’avoir

versé dans le dossier un rapport citant certaines sources dont l’identité n’est pas mentionnée, sans

avoir précisé les raisons pour lesquelles ces éléments sont tenus confidentiels et pas davantage les

raisons qui permettent de présumer de la fiabilité de ces sources, en violation de l’article 57/7 de la loi

du 15 décembre 1980.

Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée ne s’appuie pas sur les sources

critiquées pour conclure que le requérant ne fait état d’aucun élément ou fait nouveau qui augmente de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au

sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Or, le seul fait qu’une

source soit incorrectement citée dans un document ne peut suffire à conclure à une violation de l’article

57/7 de la loi du 15 décembre 1980 lorsque rien n’indique que cette source aurait influé sur la décision.

Cette critique manque donc tant en fait qu’en droit.

4.3. Dans ce qui s’analyse comme une seconde branche, le requérant reproche à la Commissaire

adjointe aux réfugiés et aux apatrides de ne pas avoir tenu compte d’un courrier du président de l’IRA-

Mauritanie cité dans un rapport figurant dans le dossier administratif. Selon lui, ce courrier indique que

l’ambassade de Mauritanie en Belgique tient un fichier des personnes s’opposant au régime.

Le Conseil observe que le rapport cité par le requérant a été versé aux débats lors de l’examen de son

recours contre la première décision de refus de lui octroyer la qualité de réfugié et la protection

subsidiaire et que le Conseil l’a expressément cité dans son arrêt. Il ne peut donc s’agir d’un élément

nouveau au sens de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980.

4.4. Dans ce qui s’analyse comme une troisième branche, le requérant reproche à la Commissaire

adjointe de considérer qu’il n’encourt pas de risque compte tenu de sa faible visibilité. Cette critique

formulée en termes généraux tend, en réalité, à revenir sur un point déjà tranché dans l’arrêt n°

196.637 du Conseil. Elle est irrecevable dans cette mesure.

Il en va de même de la critique portant sur la prise en compte insuffisante des persécutions frappant les

dirigeants de l’IRA en Mauritanie. Cette question a, en effet, également été examinée dans cet arrêt.
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Pour le surplus, le requérant n’apporte aucune réponse utile aux motifs de la décision attaquée qui

exposent les raisons pour lesquelles les éléments produits à l’appui de la présente demande soit ne

sont pas nouveaux, soit ne sont pas de nature à augmenter significativement la probabilité qu’il puisse

se voir accorder une protection internationale.

5. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

6. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze septembre deux mille dix-huit par :

M. S. BODART, président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. BODART


